
    

Demande d'attribution ou de suppression d'un code d'accès  
 

à l'extranet paye du CDG 56 

 
Afin de permettre au Centre de Gestion d'autoriser et de créer votre accès à l'extranet paye, merci de bien vouloir remplir la rubrique 
relative à la collectivité et retourner ce formulaire, impérativement par courrier, au service "paye" du Centre de Gestion - 6 bis rue 
Olivier de Clisson - CS.82161- 56005 VANNES CEDEX. 

Un formulaire par utilisateur doit être rempli. 
 

Demande d'attribution d'un code d'accès à l'extranet paye du CDG 56 
(à remplir par la collectivité employeur) 

 
   Nom de la collectivité  :       ………………..……………………………………………………………………………………… 
 
   Nom de l'utilisateur  :       …………….…………………………...  Prénom  :    ……………………..……………....... 
 
   Fonctions  :       …………………………………………………………..…………………………………..…………………….. 
 
   Adresse mail de l'utilisateur  : …………………………………………………………….…………………………………….. 
   (Le code d'accès sera transmis à cette adresse)  
        Fait à  ………….…………………. le…………..………….. 

       
 Signature de l'autorité territoriale 
 (nom-prénom-qualité) 
 
 
 
 

Réponse du Centre de Gestion 
 
   Accord      Refus    du Centre de Gestion de délivrer un code d'accès à l'extranet paye pour la personne citée ci-dessus 

(1). 
 
   Le cas échéant, motif(s) du refus,  …………………………………………………………………………………………….……. 
 
   (1) Cocher la case correspondante. 

        A………………………………..…le……………………… 
                                                                                                                  Pour le Président du Centre de Gestion du Morbihan, 
  Le Directeur Général, 
 
 
 
                                                                                                                Philippe CRUARD. 
 

Les codes créés sont strictement personnels et réservés uniquement aux personnes nécessairement habilitées de par leurs fonctions à 
l'usage de l'extranet paye. Certaines opérations réalisées par les utilisateurs sont conservées dans des fichiers de traçabilité.  
 

IMPORTANT :  
Les codes d'accès devront être supprimés lorsque l'utilisateur ne sera plus habilité à l'usage de l'extranet paye du fait d'une mobilité 
interne ou externe ou encore de la perte de sa qualité. Bien vouloir dans ce cas renseigner dans les plus brefs délais la rubrique ci-
dessous et retourner l'original du présent formulaire, dûment complété, au service "paye" du Centre de Gestion.  
 

Demande de suppression du code d'accès à l'extranet paye du CDG 56  
 

   Nom de l'utilisateur (rappel):      ………………………………….. Prénom …………………………………………………… 
 
   Date de suppression  :       ..……………………………………… 
 
   Motif(s) (2) : …………………………………………………..…………………………………………………………………. 
     (2) champ facultatif 
 

        Fait à………………………………le…………….……….. 
       

 Signature de l'autorité territoriale  
 (nom-prénom-qualité) 
 
 
 
 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée dite "informatique et libertés", la personne concernée dispose d'un droit d'accès et de 
rectification aux informations la concernant.  Elle peut exercer ces droits auprès du service "paye" du centre de gestion du Morbihan à l’adresse 
suivante : 6 bis rue Olivier de Clisson – CS 82161 – 56005 Vannes cedex. 


